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Introduction : 

L’article 17.4 de l’avenant 6 à la convention nationale des infirmiers énonce 

l’instauration d’un dispositif de plafonnements journaliers du montant facturé des 

indemnités kilométriques (IK) selon le principe d’abattement du tarif de 

remboursement de ces indemnités. 

Cette mesure concerne les infirmiers libéraux, les infirmiers salariés d’un PS libéral et 

également les infirmiers salariés d’un centre de santé. 

Le principe  d’abattement  est déterminé au  regard   de  la  distance journalière   

facturée par l’infirmier. 

Du début  à  la fin du  jour  civil de  réalisation des soins,  les  modalités  de  

l’abattement  des kilomètres facturables cumulés par jour et par PS sont  les 

suivantes : 

-     jusqu’à 299 kilomètres cumulés inclus, pas d’abattement, 

-     à  partir  de  300  kilomètres et  jusqu’à  399  kilomètres cumulés,  bornes incluses, 

un abattement de 50% du tarif de remboursement des indemnités kilométriques, 

-     à partir de 400 kilomètres cumulés inclus, un abattement de 100% du tarif. 

 

L’avenant légitime  le fait que les infirmiers peuvent facturer leurs indemnités 

kilométriques à partir de leur cabinet professionnel et ce même dans le cadre de 

leurs tournées journalières aux domiciles des patients, pour lesquelles les 

professionnels ne reviennent pas systématiquement, entre chaque passage, à leur 

cabinet. 
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En pratique : 

Pour déterminer le taux d’abattement d’un déplacement à facturer en fonction des 

seuils décrits ci-dessus, seul le premier  kilomètre de ce déplacement est à prendre 

en compte. 

Par  exemple,  un déplacement de  20  km,  à partir  des 290  km déjà  facturés, 

n’implique pas d’abattement, même si le seuil est franchi. 

Saisie manuelle du taux d’abattement des IK 

Il existe  plusieurs écrans par lesquels la saisie du taux d’abattement des IK est possible. Tous 

les écrans sont  régis par le même principe de saisie : 

- Le taux  d’abattement  est pris  en  compte en  facturation s’il  existe  une  définition  du 

nombre de kilomètres facturé. 

- Le taux est définie par la table réglementaire n°24 et donc impose les valeurs possibles à 

sélectionner ; aucune saisie manuelle d’un autre  taux n’est possible. 

- Le taux s’applique sur le tarif unitaire  des IK, qu’il soit de type Plaine ou Montagne. Le 

nombre d’IK facturé ne varie jamais. 

Voici les écrans où la saisie du taux est disponible : 

- Dans le planning, en ouvrant le détail d’une prestation 
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-    Dans l’écran de facturation, dans le tableau des actes NGAP  

 

Fonction de calcul automatique journalier du taux d’abattement 

Dans la rubrique « Outils » « Statistiques », une nouvelle fonction  « Répartition des 

abattements IK par planning journalier » a été créée  pour aider le cabinet infirmier à 

définir le taux d’abattement à appliquer  sur chaque séance en fonction  de 

l’ordonnancement des visites effectuées au jour le jour. 

Par  journée  de  travail et  par praticien, les 

séances sont ordonnées en fonction  de 

leur horaire   et,  à  défaut,   dans l’ordre 

alphabétique du nom du patient. 

 

TéléVitale propose, selon ce classement, 

en fonction  du cumul des IK facturables 

sur  chaque séance et  du  franchissement 

des seuils,  le  taux   d’abattement pouvant 

être appliqué  à chaque séance. 
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Ci-dessus, la liste des séances ordonnées avec le taux d’abattement proposé. 

L’utilisateur  peut  alors choisir  d’appliquer  globalement  les  taux  d’abattement  proposés 

ou d’appliquer la proposition uniquement sur les lignes sélectionnées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélection du praticien et 

navigation par date  de 

planning 

Cumul des IK dans la journée 

dans l’ordre des séances 

Proposition du taux d’abattement 

selon les seuils atteints 

Taux d’abattement appliqué à 

chaque séance 

Ce bouton applique les taux d’abattement proposés uniquement sur les séances sélectionnées 

Ce bouton applique les taux d’abattement proposés pour toutes les séances. 

Dans les deux cas, le taux d’abattement est reporté dans la colonne « TA Appliqué », ce 

qui correspond au taux qui sera pris en compte lors de la facturation. 
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A noter : Il  n’est  pas possible d’appliquer  un taux  d’abattement  non  nul  à une  séance où 

le nombre d’IK est nul (par exemple, la dernière  ligne de ce tableau). 

 

 

 

 

 


